
Page 1/2 FR
© SIA

Internet : www.sia.aviation-civile.gouv.fr

SUP AIP 073/26
Date de publication : 16 APR 2026

Objet : Création d’une Zone Réglementée Temporaire (ZRT) à Lorient (56), à l’occasion de la
manifestation aérienne « MEETING LORIENT Lann Bihoué »

En vigueur : Du jeudi 07 mai au dimanche 10 mai 2026

Lieux : FIR : Brest LFRR - AD : LORIENT LANN BIHOUE LFRH

ZRT 'MEETING LORIENT'

Extrait Carte 1 / 1 000 000 SIA – Édition 2 - 2025

ACTIVITÉ
Manifestation aérienne « Meeting aérien » de la BAN Lorient Lann Bihoué
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DATES ET HEURES D'ACTIVITÉ

ZRT MEETING LORIENT
- Du 07 mai 2026 à 0000 au 10 mai 2026 à 2359 - Zones activables H24, avec un préavis de 30 minutes.

INFORMATION DES USAGERS

LORIENT TWR, APP : 122,700 MHz 123,000 MHz
IROISE INFO Sud : 135,825 MHz
NANTES INFO : 122,800 MHz
ARMOR (CCMAR Atlantique) : 124,725 MHz 234,250 MHz

GESTIONNAIRES
CLA (Contrôle Local d'Aérodrome) de Lorient Lann-Bihoué

STATUT
Zone réglementée temporaire (ZRT) qui, lorsqu'elle est active, se substitue aux espaces aériens avec lesquels elle
interfère.

CONDITIONS DE PÉNÉTRATION
CAG / CAM : contournement obligatoire à l’exception :
- des aéronefs participant à la manifestation ;
- des aéronefs autorisés par la direction des vols (Tél : 02 97 12 90 25) ;
- des aéronefs effectuant des activités militaires, de douane, de police, de recherche et sauvetage, de lutte contre les
incendies, du transport médical ayant à intervenir dans le cadre de l’exécution de leurs missions et lorsque celles-ci
ne permettent pas le contournement de la zone après autorisation de la direction des vols  (Tél : +33 2 97 12 90 25
ou sur fréquence LORIENT APP 123,000 MHz).

SERVICES RENDUS
Contrôle, Information de vol et alerte rendus par LORIENT TWR (122,700 MHz)

LIMITES LATERALES ET VERTICALES

ZRT MEETING LORIENT

LIMITES LATÉRALES
48°01'38"N - 003°26'14"W

arc horaire de 16 NM de rayon centré sur 47°45'38"N - 003°26'24"W
47°40'41"N - 003°03'47"W
47°29'39"N - 003°25'34"W

arc horaire de 16 NM de rayon centré sur 47°45'38"N - 003°26'24"W
47°50'07"N - 003°49'16"W
48°01'38"N - 003°26'14"W

À l'exclusion des zones LF-R13 A1, A2, B1 et LF-R14 lorsqu'elles sont actives.

LIMITES VERTICALES
SFC / FL 115

ORGANISMES A CONTACTER
CLA (Contrôle Local d'Aérodrome) de Lorient Lann-Bihoué : +33 2 97 12 90 25.

DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES
Lorsque la ZRT est active, toutes les activités sportives et de loisir sont suspendues.


